
COMMUNE DE HUNTING 
SEANCE ORDINAIRE DU 12 FEVRIER 2018 

 
Sous la présidence de M. Cédric PAYNON, Maire 
 
Présents :  FOUSSE Louis, COUILLAULT Béatrice, BONNET François, EVEN Christine, 

GERARDY Pierre-Paul, GUIRKINGER Sandra, WIBRATTE Olivier 
 
Excusés avec Procurations :    
  LECOMTE Michel donne procuration à Cédric PAYNON 
  LAUER Chantal donne procuration à Olivier WIBRATTE 
 
Excusés :        Nadia EL MOUAFAK, Jessica SADLER  et Nadine TRONCA  
 
 
 
 

1. Communication du Maire 

Par délibération du Conseil du 27 mai 2014 et en application de l’article L 2122-22 et du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal a donné délégation au Maire sur les 
matières prévues par les textes. En conformité avec ces derniers et par la présente 
communication, il rend compte au Conseil des décisions prises dans ce cadre. 

 
Arrêté du Maire : 

 Arrêté n°1/2018 du 25 janvier 2018 pour réduction de circulation sur une seule voie en 
alternat et interdiction de stationner au 29 route de Sierck pour travaux de réparation 
d’une fuite d’eau ; 

 Arrêté n°2/2018 du 25 janvier 2018 pour occupation du domaine public communal et 
interdiction de stationner au 4 rue des Violettes en raison de travaux ; 

 Arrêté n°3/2018 du 26 janvier 2018 pour autorisation d’occupation privative du domaine 
public et interdiction de stationner devant le 90 rue de l’église en raison de travaux. 

 
 
 

2. Devis Travaux 

Après présentation des devis par le Maire et discussion de l’assemblée, les devis suivants ont été 
retenus : 
 
Devis de la SARL LELLIG à Merschweiller du 28/11/2017 pour l’achat d’une fourche à palettes 
       2 630 € HT  soit 3 156 € TTC 
 
Devis de la SARL LELLIG à Merschweiller du 28/11/2017 pour l’achat d’un ensemble de désherbage 
BAE 200P Bugnot     6 200 € HT soit 7 440€ TTC 
 
Pour la création d’un City Park : devis de la société MEFRAN dont le siège est à Florensac  

Terrain multisports    38 046 € HT soit 45 655.20€ TTC 
Parcours de santé       3 800 € HT soit   4 560 € TTC 
Défibrillateurs automatiques     3 600 € HT soit   4 320 € TTC 
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3. Demande de subvention DETR 

Après délibération, l’assemblée décide à l’unanimité d’adopter l’opération de création d’un City 
Park (terrain multisports avec agrès et défibrillateur) et arrête le plan de financement ci-dessous : 
 

 Taux Montants 
DETR 60% 27 268 € 
Fonds propres 40% 18 178 € 

 

     Montant total des équipements HT 45 446€ HT € 
 
Le Conseil charge le Maire de donner suite à cette décision et d’adresser une demande de 
subvention DETR à la sous-Préfecture. 
 
 
 

4. Taux des 3 taxes  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de conserver les mêmes taux 
que l’an passe c’est-à-dire : 
 

- taxe d’habitation :    19.13 % 
-  taxe foncière bâti :    14.22 % 
-  taxe foncière non bâti :  57.04%  

 
 
 

5. Adhésion au SISCODIPE de 21 communes issues de l’ancienne 
Communauté de communes du Bouzonvillois 

Adhésion des communes de Alzing, Anzeling, Bibiche, Bouzonville, Brettnach, Chémery-les-Deux, 
Colmen, Dalstein, Ebersviller, Filstroff, Freistroff, Guerstling, Heining-les-Bouzonville, Hestroff, 
Holling, Menskirch, Neunkirchen-les-Bouzonville, Rémelfang, Saint-François-Lacroix, Schwerdorff 
et Vaudreching au SISCODIPE, Syndicat Intercommunal de Suivi de la Concession de Distribution 
Publique d’Electricité des Trois-Frontières. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 5211-18 ;  

Vu les statuts du Syndicat ; 

Vu les délibérations des communes de Alzing, Anzeling, Bibiche, Bouzonville, Brettnach, Chémery-
les-Deux, Colmen, Dalstein, Ebersviller, Filstroff, Freistroff, Guerstling, Heining-les-Bouzonville, 
Hestroff, Holling, Menskirch, Neunkirchen-les-Bouzonville, Rémelfang, Saint-François-Lacroix, 
Schwerdorff et Vaudreching sollicitant l’adhésion au SISCODIPE ; 

Vu la délibération du SISCODIPE en date du 30 novembre 2017 autorisant l’adhésion des 
communes de Alzing, Anzeling, Bibiche, Bouzonville, Brettnach, Chémery-les-Deux, Colmen, 
Dalstein, Ebersviller, Filstroff, Freistroff, Guerstling, Heining-les-Bouzonville, Hestroff, Holling, 
Menskirch, Neunkirchen-les-Bouzonville, Rémelfang, Saint-François-Lacroix, Schwerdorff et 
Vaudreching ; 
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Considérant que le périmètre syndical peut être étendu, par arrêté du représentant de l’État, par 
l’adjonction de ces 21 communes nouvelles, sous réserve du respect des conditions de majorité 
qualifiée requises ; 

Considérant la nécessité pour les communes membres actuels du SISCODIPE de se prononcer sur 
l’adhésion des communes de Alzing, Anzeling, Bibiche, Bouzonville, Brettnach, Chémery-les-Deux, 
Colmen, Dalstein, Ebersviller, Filstroff, Freistroff, Guerstling, Heining-les-Bouzonville, Hestroff, 
Holling, Menskirch, Neunkirchen-les-Bouzonville, Rémelfang, Saint-François-Lacroix, Schwerdorff 
et Vaudreching,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   
 

- Approuve l’adhésion des communes de Alzing, Anzeling, Bibiche, Bouzonville, Brettnach, 
Chémery-les-Deux, Colmen, Dalstein, Ebersviller, Filstroff, Freistroff, Guerstling, Heining-
les-Bouzonville, Hestroff, Holling, Menskirch, Neunkirchen-les-Bouzonville, Rémelfang, 
Saint-François-Lacroix, Schwerdorff et Vaudreching au SISCODIPE.  

 
 
 
 

- Fin de la séance à 22h30 

 
 
 
PAYNON Cédric   FOUSSE Louis COUILLAULT Béatrice   
 
 
 
 
 
BONNET François EVEN Christine WIBRATTE Olivier 
 
 
 
 
 
GERARDY P.-Paul GUIRKINGER Sandra   
 
 
 
 
 


